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Vendredi 25 janvier 2019
Cérémonie des Vœux 
à la population
Temps fort de la vie municipale, l’invitation lancée à l’ensemble de 
population a fait salle comble au Parc. Un grand merci à tous les 
présents ! Cette rencontre permet d’exprimer la reconnaissance de 
la Ville à tous les acteurs de la vie sociale et économique, au Conseil 
Municipal, au personnel des services de la Ville, avec une mention 
particulière pour les centaines de bénévoles qui représentent le ciment 
de notre communauté.

Le Conseil Municipal des Enfants 
mis à l’honneur !
Encadrés depuis 18 années par Mauricette Stoquert, 
adjointe au Maire, les jeunes élus ont prêté leur 
concours à une rétrospective particulièrement 
dense de leurs nombreuses actions. Avec entrain et 
sérieux, ils ont pris la parole chacun à leur tour pour 
commenter le diaporama réalisé pour marquer leur 
entrée symbolique dans la « majorité » !

Quelques extraits du discours…
La soirée s’est poursuivie par l’allocution de 
Monsieur le Maire Jean-Louis Christ. Il s’est attaché 
à dresser un état des lieux de la commune et de son 
environnement politique, avant de présenter dans 
les grandes lignes les projets susceptibles d’être 
mis en œuvre en 2019. La soirée s‘est achevée par 
un moment de convivialité et la projection du film 
rétrospectif des événements 2018.

➤ Le mouvement social des gilets jaunes
On ne peut aborder l’année qui vient sans l’évoquer. Manifesta-
tions et débordements ne cessent de faire la une de l’actualité 
tandis que sociologues, journalistes ou représentants politiques 
offrent en permanence leur éclairage (…éclairage de la plus 
haute expertise !). Analysons le mouvement à travers le prisme 
local, car il est indéniable que notre commune et notre commu-
nauté de communes sont impactées par le phénomène.

Rappelons que 
la mobilisation 
est née en 
octobre 2018 à la suite d’appels à manifester relayés par les 
réseaux sociaux. La motivation de départ, liée au rejet de la taxe 
sur l’essence, s’est rapidement élargie à d’autres revendications. 
Si elles sont légitimes au départ et trouvent auprès des Français 
un soutien majoritaire, les débordements débouchent très vite 
sur des scènes tragiques qui mettent à mal le bien-fondé du 
mouvement. Lorsque le désordre public se propage avec une 
violence mortifère, la démocratie est mise en danger.

À ces excès, on nous répond que c’est la faute à Macron. Oui et 
non. Depuis la crise de 2008, le poids des prélèvements obliga-
toires a progressé de manière continue faisant de la France le 
champion européen des prélèvements sociaux. Les deux gouver-
nements précédents ont aussi leur part de responsabilité.

En 2018, la situation s’est encore dégradée, notamment pour les 
ménages. La nouvelle Loi de finances a créé une énorme niche 
fiscale au profit des plus riches et la dernière réforme fiscale 
du gouvernement laisse la part belle à la spéculation. Ainsi, les 
revenus du capital ne pourront plus être taxés au-delà de 30 %, 
tandis que la majorité des citoyens qui tirent leur revenu du 
travail, est assujettie d’un impôt progressif qui pourra atteindre 
55 % de leurs revenus. À cela s’ajoute le mécontentement des 
retraités qui après une vie de labeur se voient retrancher 1,7 
point de CSG sur leur pension, contrairement aux promesses du 
candidat Macron.

Dans cette équation, la valeur travail est bafouée. Et il n’est pas 
étonnant que le sentiment d’injustice alimente la défiance à un 
niveau jamais atteint. À force de faire peser les charges les plus 
lourdes sur le travail du salarié, de l’employé, de l’artisan, du 
commerçant, de l’entrepreneur, la défiance vis-à-vis des repré-
sentants politiques déclenche une révolte qui ne se contente 
plus de gronder. Le modèle social défendu par une classe 
politique que l’on qualifie « d’en haut », nourrit le rejet de la 
technocratie sur un constat de faillite.

➤ Notre moteur : le dialogue et la solidarité intercommunale
Mes mandats successifs m’ont appris qu’il est parfois salutaire 
d’aller jusqu’au bout d’une réflexion pour mieux organiser le 
rebond, et cela à notre niveau, communal et intercommunal, 
siège du dialogue démocratique et du lien social. Ce sont 
bien avec les équipes communale et intercommunale que l’on 
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identifie les besoins de la vie locale et que se construisent des 
projets au service du bien commun.

Ainsi, l’ouverture à la prochaine rentrée scolaire d’un complexe 
périscolaire pour environ 150 enfants constitue un exemple de 
collaboration étroite au service des familles entre la Commu-
nauté de Communes et la Ville de Ribeauvillé.

Autre exemple de solidarité : la Communauté de Communes 
prend en charge, à hauteur de 175 euros chacun, le branchement 
à la fibre optique. Il interviendra aux alentours de 2020 dans le 
cadre du programme national très haut débit.

Mutualisation, échanges de services, transfert de compétences, 
constituent des démarches pas toujours faciles à mettre en 
œuvre, mais elles participent à la nécessaire mise en commun 
des moyens depuis que l’État a restreint les ressources des 
communes.

➤ Les investissements projetés en 2019
Les réalisations au cours de l’année écoulée témoignent d’une 
vitalité qui ne s’est jamais essoufflée et d’une mobilisation 
constante pour assurer un développement harmonieux de la Cité 
des Ménétriers.

Leur mise en œuvre et leur organisation n’auraient pu se faire 
sans une bonne connaissance des besoins et des aspirations 
de nos habitants. Nous comptons bien préserver, voir resserrer, 
cette proximité à travers les projets pour 2019. Dans un premier 
temps, il s’agira de poursuivre les opérations en cours :

- La rénovation de la Mairie. Nous lui consacrons depuis trois 
années une enveloppe de 200 000 à 300 000 euros pour 
améliorer son accueil et répondre aux nouvelles normes de 
sécurité et d’accessibilité. Parallèlement, nous lancerons une 
étude d’aménagement pour créer autour d’elle des espaces 
végétalisés et de nouveaux emplacements de stationnement.

- La voirie urbaine et rurale, avec une enveloppe du même ordre 
pour le renouvellement des chaussées et trottoirs ainsi que les 
réseaux et pavages des chemins ruraux.

- La poursuite du réaménagement du Jardin de ville avec un 
kiosque totalement restauré. Ses aires de jeux feront l’objet 
d’un programme construit sur la base d’une large consultation.

- Le renouvellement de l’éclairage public : l’objectif est de 
remplacer les lampes traditionnelles par des Leds, moins 
énergivores et dont la programmation permet de réduire leur 
consommation de moitié entre 23h et 6h du matin.

- Le parking Hohlegasse de la ville haute : sa réalisation devrait 
se terminer avant l’été, si toutefois des contraintes administra-
tives sont levées. Équipé d’une vidéosurveillance, il offre 125 
places.

- Les travaux du nouveau lotissement devraient démarrer en 
février et permettre aux jeunes d’accéder à la propriété dans 
des conditions qui échappent aux marchés spéculatifs.

- L’entretien et la mise aux normes des bâtiments publics, 
patrimoniaux, culturels, sportifs et de loisirs font l’objet d’une 
enveloppe annuelle et donc affectée.

- Le renouvellement annuel des équipements des Services 
techniques et des équipements scéniques du Parc.

- La création ou le prolongement d’infrastructures sportives, 
de loisirs ou de locomotion, telles que hangar du Pfiff, centre 
équestre, piste cyclable, abris à vélo, parcours sportifs, etc…

➤ La préservation de notre cadre de vie
Cette liste est loin d’être exhaustive, mais je ne saurais la clore 
sans évoquer les efforts que nous faisons en faveur du dévelop-
pement durable et de la biodiversité. Il ne s’agit pas d’un effet 
de mode mais d’une prise de conscience réelle de la nécessité 
de préserver notre environnement local. Nos efforts viennent 
d’ailleurs d’être couronnés par l’attribution de trois libellules, 
haute distinction pour l’engagement de notre collectivité dans 
une démarche zéro pesticide.

À l’heure où tous les signaux sont au rouge sur les menaces 
qui pèsent sur la santé publique, la dépréciation de notre 
environnement, l’usage intempestif de produits phytosanitaires 
chimiques, les pollutions variées dont l’impact accélère le 
changement climatique, nous avons décidé, depuis plus d’une 
dizaine d’années déjà, que notre posture ne sera pas celle d’un 
spectateur, mais d’un acteur de la préservation de notre cadre de 
vie.
Avec le concours de notre commission environnement, des 
vignerons, des apiculteurs, de la Chambre d’Agriculture, de 
l’INRA, de l’entreprise Carola et de nombreux bénévoles, de 
multiples actions sont mises en œuvre pour préserver notre 
biodiversité qui est un enjeu essentiel dans le développement 
durable et la survie des espèces.

➤ Le mot de la fin
Enfin, mes derniers propos vont aux nombreux bénévoles qui 
assurent le ciment de notre collectivité. Leur implication dans 
la vie de notre cité est à la fois une magnifique signature de 
l’engagement citoyen mais aussi le facteur essentiel de notre 
cohésion.
Nous tenons à leur exprimer toute notre reconnaissance et les 
assurer que nos budgets (un peu plus serrés) continueront à 
abonder les multiples projets et actions qui les animent.

Puisse 2019, malgré une actualité troublée, nous rassembler 
autour des valeurs humaines et solidaires qui caractérisent notre 
Cité. 
Continuons à cultiver une proximité qui nous permet de 
surmonter l’adversité et construire notre avenir sous les 
meilleurs auspices. 
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